
Les mandats RT seront définis et répartis 
entre les personnes directrices élues après l’AGA 

 

À titre indicatif seulement 

 

 
 
 

Il est impossible de garantir la présente composition des mandats de RT qui n’est présentée qu’à titre 

d’exemple et qui est sujette à changement. De plus, ce modèle abrégé ne comporte pas tous les secteurs 

d’activités représentés. 

 
 

Mandat 1 — Services spécifiques Di-TSA-DP 

• Volet DI-TSA des anciens CLSC 

• CRDI 

• DP adulte et jeunesse Interval 

 
Mandat 2 — SAPA et Hébergement 

• Réadaptation CH 

• SAPA 

• Hébergement 
 

Mandat 3 — Plateaux techniques 

• Secteur des laboratoires 

• Secteur de l’imagerie médicale 
 

Mandat 4 — Jeunesse 

• Centre jeunesse 
 

Mandat 5 — Psychosocial et réadaptation 

• CLSC, continuum jeunesse 0-18 ans (mais excluant le volet DI-TSA, CJ et le SAPA) 

• DOMRÉMY 

• Santé publique  

• Logistique 

• Administration et qualité 
 

Mandat 6 — Mixte 

• Services techniques  

• Santé mentale adulte 1ère ligne et santé mentale Énergie (2e ligne) 

• Archives 

• DSN 

Mandats en relations de travail 


